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AVIS AUX CITOYENS ï UTILISATION DE LôEAU POTABLE 

Consid®rant lôarriv®e du beau temps ainsi quôune pr®sence plus forte des gens ¨ leur r®sidence caus®e par 

le COVID-19, il est encore plus important de consommer lôeau potable de mani¯re écoresponsable afin 

dôavoir suffisamment dôeau pour intervenir lors dôincendies ou pour avoir une quantit® dôeau suffisante 

lors de canicules. 

Pour ce faire, nous vous invitons à respecter le Règlement 301 de la municipalité de sur lôutilisation de 

lôeau potable : 

Lôarrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux (article 7.2.1) : 

Entre 20h et 23 h, lôarrosage de la v®g®tation est autoris® uniquement pendant les p®riodes suivantes dans 

la mesure où un pistolet-arroseur est utilisé : 

¶ Un jour o½ la date est un chiffre pair pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse est un chiffre pair; 

¶ Un jour o½ la date est un chiffre impair pour lôoccupant dôune habitation dont lôadresse est un chiffre 

impair. 

 

Quant aux syst¯mes dôarrosage automatique, il est permis dôarroser uniquement de 3 h à 6 h le dimanche, 

le mardi et le jeudi. 

Le lavage des véhicules, entr®es dôautomobiles, trottoirs, rue, patios ou murs ext®rieurs dôun 

bâtiment (article 7.3): 

Le lavage des véhicules est permis en tout temps ¨ la condition dôutiliser un seau de lavage ou un boyau 

dôarrosage muni dôun dispositif ¨ fermeture automatique. 

 

Le lavage des entr®es dôautomobiles, des trottoirs, des patios ou des murs ext®rieurs dôun b©timent nôest 

permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année ou lors de travaux de peinture, de construction, de 

r®novation ou dôam®nagement paysager justifiant le nettoyage des entr®es dôautomobiles, des trottoirs, 

des patios ou des murs extérieurs du bâtiment.  

Les contrevenants sôexposent ¨ une amende minimale de 100 $ à 300 $ pour une première offense et de 

300 $ à 1000 $ en cas de récidive. 

8 juillet 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le lavage des entr®es dôautomobiles, des trottoirs, 

des patios ou des murs ext®rieurs dôun b©timent 

nôest permis que du 1er avril au 15 mai de chaque 

année ou lors de travaux de peinture, de 

construction, de r®novation ou dôam®nagement 

paysager justifiant le nettoyage des entrées 

dôautomobiles, des trottoirs, des patios ou des murs 

extérieurs du bâtiment.  

Les contrevenants sôexposent ¨ une amende 

minimale de 100 $ à 300 $ pour une première 

offense et de 300 $ à 1000 $ en cas de récidive. 
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(Vous pouvez vous abonner aux procès-verbaux au coût annuel de 35 $ ou les consulter sur le site de http://www.saintjacquesdeleeds.ca, 

sous lõonglet La Municipalit®, sous proc¯s-verbaux.) 

 
 

RÉSUMÉ DU CONSEIL D E JUILLET  
 

1. Une entente est conclue avec la SPA Thetford Mines relativement à lõencadrement des 
chiens édicté par le gouvernement du Québec; 

2. Le bureau municipal sera fermé pendant les vacances de la construction du 20 juillet 
au 2 août 2020; 

3. La bibliothèque La Ressource a fait une demande pour annuler les frais de retard sur 
les prêts de livres et cette demande a été acceptée; 

4. Dans le cadre du camp de jour pour la saison estivale de 2020, la municipalité a 
procédé à lõembauche de : 

Pénélope Breton ð Coordonnatrice 
Madison Gagnon ð Animatrice 
Mallory Poulin ð Animatrice 
Mélissa Labranche ð Animatrice 

5. Le 12 septembre prochain, la municipalité accueillera le départ du Chemin St-Jacques 
en direction de St-Pierre-de-Broughton, plus de précisions suivront dans une 
prochaine édition. 

PROGRAMME DõACCĉS ë LA PROPRI£T£ R£SIDENTIELLE 
 

Vous °tes nouvellement propri®taire dõune r®sidence unifamiliale ou vous avez une nouvelle 
construction résidentielle sur le territoire de La municipalité, informez-vous via notre site 
internet www.saintjacquesdeleeds.ca vous êtes peut-être admissible à un remboursement de 
taxe foncière et/ou de droit de mutation. 

*Certaines conditions sõappliquent* 
 

SÉCURITÉ CIVILE  
La Municipalité souhaite monter une banque des coordonnées des citoyens pour 
les rejoindre en cas dõurgence. 
Nous récolterons les numéros de téléphone résidentiel, cellulaire et adresse 
courriel. 
Envoyez-nous le tout par courriel à : info@saintjacquesdeleeds.ca 
Ou par téléphone : 418-424-3321 poste 221. 

Merci de votre collaboration 

http://www.saintjacquesdeleeds.ca/
http://www.saintjacquesdeleeds.ca/
mailto:info@saintjacquesdeleeds.ca
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 Vous êtes un particulier et vous avez un terrain privé à vendre dans la municipalité ï 

en zone urbaine ï pour construction résidentielle ?  

Contactez-nous par courriel (info@saintjacquesdeleeds.ca) et donnez-nous les 

informations suivantes : 

¶ Votre nom; 

¶ Numéro du lot de votre terrain à vendre; 

¶ Superficie du terrain; 

¶ Coordonnées pour vous joindre. 

LES ÉCHOS DE LEEDS 

 

La prochaine édition du journal Les Échos de Leeds sera à la mi-septembre. La date de tombée pour nous 

faire parvenir vos parutions est le 1er septembre à 16h00. Les textes et les annonces doivent être 

transmis en format Word ou Excel, toutefois il est possible de nous transmettre également sous format 

.jpeg, par contre nous nous réservons les droits de parutions. 

Vous pouvez nous envoyer le tout ¨ lôadresse suivante : info@saintjacquesdeleeds.ca 

Si vous avez des questions, contactez-nous au 418-424-3321 *221 

Suivez-nous sur Facebook  

www.saintjacquesdeleeds.ca 

 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
Prenez note que le bureau municipal sera fermé pendant les vacances de la construction du 20 juillet au 2 
août. 

 

ÉCLAIRAGE DE RUE 
Nous vous invitons à nous signaler tout problème relié aux lumières de rue. Il vous suffit de donner le 
numéro du poteau et le trouble détecté (clignotement, éteint ou allumé en permanence, etc.). Nous 
contacterons notre entrepreneur ®lectricien afin dõeffectuer la r®paration. 
 

 

RAPPORT DES TRAVAUX PUBLICS POUR JUIN 2020 

¶ Surveillance de chantiers travaux segments #13 et #14, route des Chutes; 

¶ Installation jardinière et pots à fleurs; 

¶ Travaux sentier pédestre et plantation dõarbres au Site patrimonial ; 

¶ Relevé des entrées dõeaux secteurs desservis pour le réseau; 

¶ Réparations asphalte 

mailto:info@saintjacquesdeleeds.ca
mailto:info@saintjacquesdeleeds.ca
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AVIS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DôANIMAUX SUR LôENSEMBLE DU 

TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ  

 

Le 6 juillet dernier; la Municipalité a conclu une entente avec la SPA Thetford Mines afin de lui 

confier lôapplication de son nouveau règlement municipal concernant les animaux et le règlement 

dôapplication de la Loi visant ¨ favoriser la protection des personnes par la mise en place dôun 

encadrement concernant les chiens édicté par le gouvernement du Québec. Lôadoption du 

r¯glement est pr®vue au mois dôao¾t 2020. 

 

SPA Thetford Mines est un organisme à but non lucratif voué à la protection des animaux qui 

offre un service de contrôle et protection des animaux; 

 

VOICI UN AP ERÇU DES OBLIGATIONS DE LA SPA THETFORD MINES ENVERS 

LA MUNICIPALITÉ  : 

 

Licence  

La SPA Thetford Mines doit, pour et au nom de la Municipalité, émettre des licences pour les 

animaux des r®sidents conform®ment au r¯glement en vigueur au moment de lô®mission.  

 

Médaillon  

La SPA Thetford Mines doit remettre au gardien un médaillon et un reçu pour chaque animal 

pour lequel une licence est émise. Les médaillons et les certificats sont fournis et payés par la 

SPA Thetford Mines. 

  

Capture dôanimaux errants  

La SPA Thetford Mines doit capturer, lorsque possible, les animaux errants et les garder ou en 

disposer conformément au règlement.  

 

Animaux morts  

La SPA Thetford Mines doit ramasser les animaux morts en bordure des routes non numérotées 

de la Municipalité (exceptions : ours, orignaux et animaux agricoles) et en disposer 

conformément aux lois et règlements en vigueur, notamment le règlement sur la disposition des 

déchets solides.  

 

Locaux du refuge animalier (situé au 768, rue Caouette Ouest à Thetford Mines).   

La SPA Thetford Mines doit fournir des locaux appropriés, lesquels doivent toujours être 

maintenus dans un état de propreté.  
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Le refuge animalier doit contenir un endroit adéquat pour isoler les animaux placés en 

quarantaine, de mani¯re ¨ ce que ces derniers nôentrent pas en contact les uns avec les autres ou 

avec tout autre animal en pension.  

 

Le refuge animalier doit ®galement contenir une salle de soins et des salles dôadoption (chien et 

chats) dans lesquelles se trouvent suffisamment de cages pour recueillir les animaux 

 

Registre  

La SPA Thetford Mines doit tenir à jour un registre des licences vendues, lequel doit contenir 

toutes les informations prévues au règlement. 

Collaboration  

La SPA Thetford Mines doit travailler en étroite collaboration avec la municipalité. 

**** La municipalité vous communiquera la démarche à suivre pour se conformer au 

règlement dans une prochaine édition du Journal Échos***  
 

AVIS PUBLIC 

 

AVIS PUBLIC  est, par la présente donnée par la soussignée,  

 

QUE :  

 

Le conseil de La municipalité de Saint -Jacques -de-
Leeds , vous informe que les prochaines séances du conseil seront en présence 

des citoyennes et citoyens suite à l'arrêté numéro 2020-049 de la ministre de la 

Santé et des Services sociaux, Danielle McCann, en date du 4 juillet 2020.  

 

Les mesures de prévention du coronavirus seront appliquées par la municipalité. 

 

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la municipalité de Saint-

Jacques de Leeds servira, le cas échéant, pour la computation des délais prévus par 

la Loi. 
 

Donné à Saint-Jacques-de-Leeds, ce 8e jour de juillet 2020. 

 

Sonia Tardif 
Sonia Tardif, g.m.a. 

Directrice générale et secrétaire-trésorière  

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussignée, Sonia Tardif, directrice générale et secrétaire-trésorière de La 

municipalité de Saint-Jacques-de-Leeds, 405 Principale, Saint-Jacques-de-Leeds, 

certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® le pr®sent avis public en 

conformit® avec lôarticle 431 du code municipal, le 8 juillet 2020, entre 9h00 et 

12h00, les copies nécessaires aux endroits désignés par le conseil. 

 . 

 

Signé à Saint-Jacques-de-Leeds ce 8e jour de juillet 2020. 

 

 

Sonia Tardif 
Sonia Tardif, g.m.a. 

Directrice générale et secrétaire-trésorière  
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Le son de cloche de la Communauté 

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE ST-JACQUES-DE-LEEDS 
355-B, rue Principale, St-Jacques-de-Leeds ï G0N 1J0 

Téléphone : 418-424-3717 ou 418-424-3897 ï Télécopieur : 418-424-0060 
Secrétariat ouvert le lundi de 13h00 à 16h00 

TOUTES LES MESSES SONT ANNULÉES POUR LE MOMENT 
 
 

Nouvelles du Club FADOQ                                                                                   juillet 2020 

 

« La Gaieté » 

Saint Jacques de Leeds 

 

Bonjour gens de Leeds. Prenez soin de vous et suivez les consignes des gouvernements face à la 

pandémie 

 

Dans le contexte incertain de la pandémie du Covid-19, toutes les activités de votre club sont 

ANNULÉES soient : 

 

- Les mardis: Jeux de cartes Pour info: Thérèse au 418-424-3945 ou Rose-Anna au 418-424-

3461 

 

- Le Scrabble : Pour info : Pierrette au 418-424-3637 

 

- Le jeu de shuffleboard des lundis, mercredis et vendredis en matinée au sous-sol de 

lô®glise Pour info : Clément 418-424-3972 

 

Le club FADOQ communiquera avec vous lors de la reprise de ses activités. 

 

Pour infos:  Denis Dubois 418-424-3249      Caroline Lambert 418-424-3385 

 

Anniversaires de naissance de nos membres en août et en septembre 

  

Colette Fillion   1 août 

Philosert Thivierge  3  août 

Gaétan Boulanger       3  août 

Jeannine Nadeau        5  août 

Nicole Laflamme      8  août 

Monique Bolduc  14 août 

Claudette Larose  14 août 

Henri-Paul Bolduc 15 août 

Patrice Jacques  15 août 

Arthur Bolduc   19 août 

Nicol Payeur   23 août 

Gérald Boivin    23 août 

Linda Tremblay  24 août 

Colette Laplante Routhier 28 août 

Estelle Turcotte  29 août  

Marie-Laure Payeur  5 septembre 

Claire B. Nadeau     15 septembre  

 Camil David           18 septembre 

Jean-Clément Guay 19 septembre 

Jean-Claude Nadeau    25 septembre 

Gilles Jacques        26 septembre  

Gertrude Cyr          29 septembre  

Lise Nadeau        30 septembre 

Tous en cîur nous vous chantons : Vous chers amis (es) côest à votre tour de vous laisser parler 

dôamour 

   Bonne fête à tous.  Gardez votre sourire, côest comme a quôon vous aime.    

   

La  direction                                                     Info club FADOQ: Caroline Lambert au 418-424-3385 
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Offre de service 
 
Madame, Monsieur,  
 
Le Carrefour jeunesse-emploi de Frontenac a mis sur pied une activité à thématique 

entrepreneuriale pour les jeunes, « Acteur, Entrepreneur » et d®sire lôoffrir ¨ votre 

municipalit®. Lôactivit® est compl¯tement gratuite et nous avons uniquement besoin dôun 

local. La journ®e sera anim®e par lôun de nos intervenants ainsi quôun participant de la 

région. 

 

Quoi : Activit® dôune journ®e sur la cr®ation dôune entreprise fictive 

Quand : 9h à 16h, date à déterminer 

Où : Dans un local de votre municipalité 

Qui : Des jeunes de 12 à 17 ans 

 

Pour vous éclairer, une description plus détaillée de la journée a été jointe à cette lettre. 

 

Jôesp¯re que ces informations vous seront utiles dans votre prise de d®cision. Je vous 

invite ¨ me faire part de vos commentaires et si vous souhaitez aller de lôavant, je pourrai 

communiquer avec vous pour officialiser le tout.  

 

Je vous remercie sincèrement pour votre int®r°t et jôattendrai de vos nouvelles 

prochainement.  

 
Bien cordialement,  
 
Alexandra Duval 
Chargée de projet 
Carrefour Jeunesse Emploi de Frontenac 
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Déroulement de la journée 
 
Accueil des participants  

¶ Présentations 

¶ Jeu brise-glace 

¶ Formation des équipes (2 ou 3 par équipe) 

 

Étape 1 : Brainstorm 

¶ Trouver le produit à offrir 

¶ Trouver une mission dôentreprise 

¶ Trouver un nom dôentreprise 

¶ Objectifs de lôentreprise, etc. 

 

Étape 2 : Financement 

¶ Rencontre avec le banquier (Quizz sur le th¯me de lôargent/£conomie) 

Les ®quipes se verront remettre un montant dôargent variable suite ¨ lô®tape du financement 
pour la création de leurs entreprises. Par la suite, chaque décision aura un coût à payer. 
Lorsquôune ®quipe nôaura plus de fonds disponibles, elle pourra réaliser un défi (activité de 

financement) pour gagner un montant dôargent. 
 

Étape 3 : Publicité et Marketing 

¶ Création de logos 

¶ Visuel de lôentreprise 

¶ Promotions ou rabais dôouverture 

¶ Cr®ation dôun slogan ou dôun jingle 

 

Étape 4 : Assurances et achats de matériel  

¶ S®lection dôassurances pour lôentreprise 

¶ Achat de mat®riel pour lôentreprise 

 

Étape 5 : Création du produit 

¶ Achat de matériel de bricolage 

¶ Création du produit 

 

Étape 6 : Présentation au groupe 

¶ Vote de groupe pour lôentreprise la plus cr®dible/fiable/réussie 
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Il existe des moyens concrets pour éviter une noyade. Nous vous suggérons d'appliquer les mesures 

de sécurité qui suivent afin de rendre vos piscines sécuritaires. 

Ne laissez JAMAIS un enfant sans surveillance 

Vous vous absentez ne serait-ce qu'une minute pendant la baignade? Confiez la surveillance des 

enfants ¨ un autre adulte. La pr®sence dôun t®l®phone sans fil pr¯s de la piscine vous ®vitera de 

quitter les lieux. 

Clôturez adéquatement votre piscine 

La plupart des noyades de jeunes enfants se produisent à leur domicile, en dehors des heures de 

baignade. Le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles  (21 Ko) vise principalement à 

contr¹ler lôacc¯s aux piscines r®sidentielles. Il sôagit dôun ®l®ment d®terminant pour pr®venir les 

risques de noyade plus particulièrement chez les enfants de moins de cinq ans. Cependant, les 

municipalités peuvent, si elles le souhaitent, adopter des normes plus sévères sur leur territoire 

Contactez-nous pour connaître la réglementation en vigueur. 

Équipez-vous en gilets de sauvetage 

Les jouets et les accessoires aidant à flotter, comme les brassards gonflés ou les nouilles, ne 

représentent pas une mesure efficace de prévention des noyades chez les enfants. Seuls les gilets 

de sauvetage approuvés sont fiables. Attention, ces gilets ne remplacent pas la surveillance des 

parents! 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/grands_dossiers/piscines/reglement_securite_piscines_residentielles.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/grands_dossiers/piscines/reglement_securite_piscines_residentielles.pdf
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Reconnaissez les signes de noyade 

La noyade est l'état résultant de la pénétration de l'eau dans les voies respiratoires. Elle peut survenir 

en quelques secondes et dans seulement quelques centimètres d'eau. 

Un enfant en détresse n'appelle pas à l'aide et semble jouer dans l'eau. Son corps est en position 

verticale, ses bras font des mouvements vigoureux, mais ses yeux expriment la panique. 

Apprenez les premiers secours et la réanimation cardiorespiratoire 

La réanimation cardiorespiratoire ou le bouche-à-bouche peuvent sauver une vie si ces interventions 

sont effectuées moins de 10 minutes après la noyade. 

Établissez des règles pour votre piscine 

Ne pas autoriser la baignade sans la surveillance d'un adulte. 

Ne pas permettre les plongeons si votre piscine n'est pas conçue à cette fin. 

Ne laisser aucun jouet dans la piscine en dehors des heures de baignade. 

Vérifier que les portes sont bien fermées et verrouillées en quittant la piscine. 

 

 


